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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 18 par le mot : 

« locaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le circuit court définit  le nombre d’intervenant de la production à la consommation. Il
apparaît essentiel de dire dans la loi que le développement des circuits courts doit privilégier les
circuits  courts  locaux.  C’est  ainsi  que l’on pourra parvenir  à  la  relocalisation  des  productions
agricoles sur le territoire.


